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                                                                                  PREMIER MINISTRE 

 

 

I n v i t a t i o n  p r e s s e  I n v i t a t i o n   p r e s s e  

Paris, le  1er février  2012 

 

 

Installation officielle de l’ « Agence Française des villes et territoires 
méditerranéens durables » à Marseille        

    

 
 
 
La création de l’« Agence Française des villes et t erritoires méditerranéens durables » 
s’inscrit dans le cadre du volet ‘développement urb ain’ de la déclaration de Marseille de 
l’Union pour la Méditerranée des 3 et 4 novembre 20 08. 
L’objectif principal de l’Agence est de mettre en place un dispositif d’échange d’expérience, 
d’expertise, de formation et de coopération permettant de promouvoir des démarches intégrées et 
exemplaires de développement urbain et territorial dans les pays de l’Union pour la Méditerranée.   
Cette création répond à une demande forte de coopération de la part des pays méditerranéens 
portant sur les processus, les outils et les méthodes,  permettant la mise en place d’une 
planification urbaine et territoriale efficace dans un contexte de déconcentration et de 
décentralisation des pouvoirs des Etats.  
 
A l’invitation du Préfet de région, l’installation officielle de l’Agence Française villes et 
territoires méditerranéens durables aura lieu en pr ésence des membres fondateurs : La 
Délégation interministérielle à l’aménagement du te rritoire et à l’attractivité régionale 
(Datar),  le Conseil régional de Provence-Alpes- Cô te d’Azur, le Conseil Général du Var, la 
Communauté d’agglomération de Toulon, la Communauté  urbaine de Marseille, la Ville de 
Marseille, l’Institut de la Méditerranée et l’Etabl issement public Euroméditerranée ,  
 

  
le vendredi 3 février 2012 à la Préfecture des Bouc hes-du-Rhône 

Bd Paul Peytral - 13282 Marseille Cedex 20. 
 

 
Ce premier conseil de groupement qui se déroulera à huis clos,  procédera notamment à l’élection 
du Président de l’Agence. 
 
Un point presse sera tenu à l’issue : 15h30 
Merci de confirmer votre présence avant le vendredi 3 février. 
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Présentation de l’Agence 
 
 

 

La Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire (DATAR) a porté, dans le cadre de ses 
actions de coopération, un projet d’Agence française des villes et territoires méditerranéens durables, 
qui s’inscrit dans le cadre du volet développement urbain de la déclaration de Marseille de l'Union 
pour la Méditerranée (UPM) des 3 et 4 novembre 2008. 
Cette Agence regroupe, au sein d’un GIP, l’Etat (DATAR), la Caisse des Dépôts et Consignations, ainsi 
que des collectivités de la région Provence Alpes Côte d’Azur : le Conseil régional PACA, le Conseil 
général du Var, la Communauté urbaine de Marseille, la ville de Marseille et la Communauté 
d’agglomération de Toulon, qui ont soutenu cette initiative. 
 
 

Contexte :  
 
La question urbaine et territoriale constitue un enjeu majeur pour l’ensemble des pays de la 
Méditerranée. 
 
La population urbaine des pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée, estimée aujourd’hui à 165 
millions d’habitants, devrait croître d’environ 80 millions à l’horizon 2025, faisant de la Méditerranée 
l’une des zones les plus urbanisées au monde.  
Cette explosion urbaine accentue des déséquilibres territoriaux déjà importants du fait des conditions 
historiques de peuplement, du régime climatique et de la géographie, et crée des tensions 
considérables sur les ressources naturelles.  
 
Partout, l’attrait des grandes villes du Sud impose un surplus de population dépassant leurs capacités 
d’expansion spatiale. Nulle part ailleurs l’acuité des problèmes nés des mutations urbaines n’apparaît 
plus grande : la croissance des besoins en logement, des transports, des services publics (adductions 
d’eau, d’énergie, écoles, hôpitaux..). 
Les villes méditerranéennes partagent évidemment la plupart des dysfonctionnements de gestion 
propres à l’urbain dans le monde mais dans cette région l’importance de ces mutations urbaines et 
des déséquilibres régionaux qui en résultent, apparaît plus grande appelant donc une action urgente à 
l’échelle du bassin.  
 
Face à ces déséquilibres qui pénalisent leur régime de croissance, les pays sont progressivement 
conduits à faire évoluer leurs modes de gouvernance. Le modèle actuel d’organisation et de 
planification centralisé est, aujourd’hui, à bout de souffle.  
La logique encore dominante de villes administrées au travers de politiques sectorielles et 
centralisées doit laisser la place à des politiques sectorielles qui se territorialisent et s’organisent 
autour du fait local.  
 
Tous les pays sont convaincus, qu’au-delà des débats sur la déconcentration et la décentralisation, 
c’est au niveau local que réside la réponse à ces défis.  
Cette évolution suppose la mise en place de modes souples de planification, capables de rendre 
compte de la diversité des problématiques rencontrées, capables enfin de fédérer dans une vision 
partagée l’ensemble des acteurs du développement. 
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Elle suppose également  des évolutions institutionnelles et de pratique politique permettant : 
  

• Une véritable coordination interministérielle pour une approche intégrée sur un territoire des 
différents champs sectoriels d’action publique 

• Une contractualisation entre l’échelon national et local comme condition d’une appropriation 
par le niveau local (déconcentré ou décentralisé) des orientations générales fixées par l’Etat 

• Le développement de véritables capacités d’expertise et d’action au niveau local pour élaborer 
et conduire des projets territoriaux stratégiques intégrés. 

 
C’est sur ces trois domaines que s’expriment aujourd’hui les demandes les plus pressantes en termes 
de coopération et que souhaite s’engager l’Agence Française Villes et Territoires Méditerranéens 
Durables. 
 

 
 
Objectifs de l’Agence : 
 
L’objectif principal de l’Agence est de mettre en place un dispositif d’échange d’expérience, 
d’expertise, de formation et de coopération permettant de promouvoir des démarches intégrées et 
exemplaires de développement urbain et territorial dans les pays de l’Union pour la Méditerranée.   
 
Cette initiative répond à une demande forte de coopération de la part des pays méditerranéens 
portant sur les processus, les outils et les méthodes et permettant la mise en place d’un planification 
urbaine et territoriale efficace dans un contexte de déconcentration et de décentralisation des 
pouvoirs des Etats.  
 
Elle répond également à la nécessité de rassembler et fédérer l’expérience des pays méditerranéens 
en matière de développement urbain et territorial durable, dans une région où cette question 
constitue un enjeu majeur et une des priorités du projet d’Union pour la Méditerranée. 
 
Elle met, enfin, en synergie les coopérations conduites dans ce domaine jusqu’ici par l’Etat et celles 
initiées par les collectivités territoriales dans le cadre de la coopération décentralisée.  
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Les grandes missions 
 
 
 
Les activités de l’Agence s’articuleront autour de trois grands pôles : 
 

• un pôle formation destinée aux décideurs et cadres des administrations (niveau central et 
déconcentré), des agences spécialisées, des collectivités territoriales et du secteur privé.  

• un pôle de coopération territoriale d’appui opérationnel et d’assistance à la maîtrise d’ouvrage 
sur des projets pilotes d’aménagement et de développement territorial durable. 

• un pôle de prospective territoriale 

 

Le pôle formation : 
Le projet prévoit ici la mise en place à Marseille d’un Institut des Hautes Etudes de Développement et 
d’Aménagement des Territoires Méditerranéens, IHEDAT- Med dispensant des formations de haut 
niveau des secteurs publics et privés pour les décideurs et les cadres de haut niveau des pays 
méditerranéens. Cet IHEDAT-Med associera également dans ses activités et ses enseignements les 
autres centres d’excellence européens en matière de formation sur les questions urbaines et 
territoriales mais également ceux du Sud.  
Il est également proposé que l’IHEDAT-Med, outre son rôle de conception et de mise en œuvre des 
formations de haut niveau, joue un rôle central dans la réflexion sur l’avenir des villes et des 
territoires méditerranéens (think tank et groupe de prospective). 
Le pôle formation assurera également un appui au renforcement du dispositif de formation des cadres 
intermédiaires en matière d’ingénierie de projets et de management territorial (un programme par 
pays en s’appuyant sur les structures de formation existantes ou à créer). 
 

Le pôle coopération territoriale : 
Ce pôle poursuivra et développera les actions, déjà conduites par ses membres, d’appui à la 
conception et à la mise en œuvre de projets urbains et territoriaux intégrés  nécessitant un haut 
niveau de coordination entre les différentes échelles de l’action publique.  
De façon plus précise, il s’agira ici d’appuyer et d’accompagner in vivo les processus de mise en 
cohérence et de coordination de l’action publique sur une période longue en apportant les expertises, 
les cadres d’échange et les formations appropriées à la mise en œuvre de projets concrets de 
territoire : mise en place de quartiers durables, projet de ville  nouvelle, réhabilitation de quartiers 
anciens, mise en place de pôles de compétitivité, schéma intégré de développement urbain ou 
régional, plans climats territoriaux… 
Les activités s’inscriront en continuité avec les actions déjà conduites par les membres, dans 
différents programmes de coopération nationaux et européens : jumelage, fonds de solidarité 
prioritaire- FSP, coopération décentralisée, projets européens de coopération territoriale. 
 

Le Pôle Prospective Territoriale 

La prospective est une autre activité essentielle de l’Agence. Lieu de capitalisation, de rencontre et de 
débat entre les meilleurs spécialistes méditerranéens, européens et mondiaux du développement 
urbain et territorial durable, l’Agence a pour vocation de faire émerger des concepts et des modes 
d’actions partagés et différenciés respectueux des principes posés au plan international et adaptés au 
contexte méditerranéen.  
Mise en œuvre de façon continue, l’activité de prospective sera ponctuée de points de rencontres 
réguliers qui alimentent une réflexion approfondie sur les pratiques mises en œuvre. Elle reposera, en 
particulier, sur la mise en place d’espaces d’intégration à ces différents niveaux : territorial, national, 
et métier. 
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Les membres et partenaires de l’Agence 
 
 
 
 

Les membres : 
 

- l'Etat 
- la Région Provence Alpes Côte d’Azur  
- le Département du Var  
- la Communauté d’agglomération de Toulon  
- la ville de Marseille 
- la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole 
- l’Institut de la Méditerranée  
- l’Etablissement public Euroméditerranée  

 
Les membres associés : 
 

- la Caisse des Dépôts et Consignations  
- la Chambre de commerce et d’industrie de Marseille Provence  
- la fondation Sophia Antipolis 
- l’association pour la fondation Jean Nouvel 
- l’interpôle Solutions durables pour villes côtières  
- la fondation méditerranéenne d’études stratégiques 
- l’Agence Nationale d’Aménagement du Territoire de la république algérienne démocratique et 

populaire 
 
 

Les partenariats : 
 

En dehors des membres fondateurs mentionnés plus haut, l’Agence a vocation à intégrer des 
structures émanant des pays de la rive Sud et Est  de la Méditerranée mais également de la rive Nord, 
en charge des questions urbaines et territoriales dans leur pays respectifs. 
D’une manière  générale, ont vocation à participer aux activités de l’Agence de manière très étroite 
tous les réseaux existants (urbanisme, opérateurs, aménageurs, villes….) participant à la réflexion sur 
la ville et le territoire durable. 
 
Les Etats du Sud et de l’Est de la Méditerranée peuvent trouver en adhérant à l’Agence au moins trois 
intérêts majeurs : 

- la coopération avec une structure regroupant une expertise reconnue en matière  
d’aménagement du territoire et de développement urbain durable 

- un droit de tirage sur les compétences de l'Agence 
- accès aux formations dispensées et notamment au cycle de haut niveau Ihedat-MED 

 
Un partenariat étroit se développera également avec le CIM (centre d’intégration méditerranéen) basé 
à Marseille. 
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Convention constitutive du 

Groupement d'Intérêt Public dénommé 

 

« Agence Française  des 

Villes et Territoires 

Méditerranéens Durables » 
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TITRE I 

 

Art. 1er : Membres 

 

Il est constitué un groupement d'intérêt public dénommé « Agence Française  des Villes et 

Territoires Méditerranéens Durables ». 
Le groupement est constitué de membres fondateurs et de membres associés. 

Les premiers membres fondateurs sont :  

- l'Etat, représenté par le Délégué Interministériel à l’Aménagement du territoire et à l’attractivité 

régionale – DATAR 

- la Région Provence Alpes Côte d’Azur représentée par le président du conseil régional ; 

- le Département du Var représenté par le président du conseil général ; 

- la Communauté d’agglomération de Toulon représentée par le Président de la communauté 

d’agglomération 

- la ville de Marseille, représentée par le Maire 

- la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole, représentée par le président de la 

communauté urbaine 

- l’Institut de la Méditerranée représentée par le Président de l’Institut 

- l’Etablissement public Euroméditerranée représenté par son Directeur général 

 

Les membres associés sont :  

- la Caisse des Dépôts et Consignations  

- la Chambre de commerce et d’industrie de Marseille Provence représentée par le Président  de la 

CCI 

- la fondation Sophia Antipolis 

- l’association pour la fondation Jean Nouvel 

- l’interpôle Solutions durables pour villes côtières représenté par le directeur du pôle mer 

- la fondation méditerranéenne d’études stratégiques 

- l’Agence Nationale d’Aménagement du Territoire de la république algérienne démocratique et 

populaire 

 

Les membres associés participent aux activités du groupement en apportant en tant que de besoin leurs 

compétences, leur expertise et leur savoir-faire, notamment dans l’élaboration des programmes de 

formation. 

Ils ne participent pas aux organes de décision du groupement. 

 

Ce GIP est régi par : 

 

- le chapitre 1
er

 du titre IV du livre III du code de la recherche ; 

- l’article 236 de la loi n° 2005-157 relative au développement des territoires ruraux ; 

- le décret n° 2008-1308 du 11 décembre 2008 relatif aux GIP constitués pour conduire des actions 

dans le domaine de l’aménagement du territoire et du développement économique. 

 

Art. 2 : Objet 

 

Ce groupement a pour objet de mettre en place un dispositif d’échange d’expérience,  d’expertise, de 

formation et de coopération permettant de promouvoir des démarches intégrées et exemplaires de 

développement urbain et territorial entre les acteurs français et les pays de l’Union pour la 

Méditerranée. Il doit permettre par ses activités, de rassembler et de fédérer l’expérience des pays 

méditerranéens en matière de développement urbain et territorial durable, dans une région où cette 

question constitue un enjeu majeur et une des priorités du projet d’Union pour la Méditerranée. 
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Il répond à une évolution des pays méditerranéens vers une plus grande territorialisation des politiques 

publiques qu’il s’agit d’accompagner et dont le but est de dépasser les logiques sectorielles qui prévalent 

aujourd’hui dans les politiques publiques pour s’engager dans de véritables démarches intégrées et de 

long terme d’aménagement territorial et urbain associant les différentes échelles de l’action publique.   

 

Le groupement a notamment pour mission :  

- la formation marquée par la création d’un Institut de haut niveau à destination des décideurs 

publics et privés des pays méditerranéens 

- la coopération territoriale, en appui à la réalisation de projets intégrés exemplaires de 

développement urbain et territorial dans les pays du sud et de l’est de la Méditerranée 

- la prospective territoriale permettant la capitalisation et l’échange d’expérience et destiné à faire 

émerger des concepts et des modes d’actions opérationnels de développement urbain et 

territorial durable 

 

 

Art. 3 : Siège social 

 

Le siège social du groupement est établi à Marseille. 

Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du conseil. 

 

Art. 4 : Durée 

 

Le groupement est constitué pour une durée de 9 ans à compter de la date de publication au Journal 

officiel de l'arrêté portant approbation de la présente convention. 

 

Au terme de cette période, le groupement pourra être prorogé, dissous de plein droit, conformément à 

l’article 22 ou prorogé par décision du Conseil du groupement selon les règles prévues à l’article 15 et sous 

réserve de l’approbation des autorités de tutelle. 

 

 

Art. 5 : Adhésion, démission, cession de droits, exclusion 

 

Au cours de son existence, le groupement peut accepter de nouveaux membres fondateurs ou de 

nouveaux membres associés par décision du conseil. Le nouveau membre fondateur accepte la situation 

financière du GIP au 1
er

 janvier de l’année civile de son adhésion. 

 L'exclusion d'un membre fondateur peut être prononcée par le conseil en cas d'inexécution de ses 

obligations ou pour faute grave. Les dispositions financières et autres prévues pour le retrait s'appliquent 

au membre exclu. 

 

En cours d'exécution de la présente convention, tout membre peut se retirer du groupement pour motif 

légitime à l'expiration de l'exercice budgétaire, sous réserve qu'il ait notifié son intention trois mois au 

moins avant la fin de l'exercice. 
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TITRE II 

 

Art. 6 : Droits et obligations des membres 

 

Les droits statutaires sont répartis entre les membres fondateurs en fonction du montant de leur 

cotisation au groupement. Les membres fondateurs disposent au conseil d’une voix lorsque leur cotisation 

est de 50 000 euros, de deux voix pour une cotisation de 100 000 euros. Cette disposition ne s’applique 

pas à l’Etat qui dispose de cinq voix.  

Dans leurs rapports avec les tiers, les membres fondateurs ne sont pas solidaires. Ils sont responsables des 

dettes du groupement à hauteur de leurs droits statutaires. 

 

Les membres associés ne disposent d’aucun droit statutaire et ne sont soumis à aucune des obligations du 

groupement. 

 

 

Art. 7 : Financement du groupement et contributions des membres fondateurs 

 

Les membres fondateurs du groupement sont appelés à contribuer aux charges de celui-ci.  Ces 

contributions peuvent prendre la forme : 

- de contributions financières annuelles des membres ; 

- d'une mise à disposition de locaux ; 

- de mises à disposition de personnel, comme décrit à l’article 8-1.  

 

Le groupement peut percevoir des ressources propres et être rémunéré pour les services qu'il rend. 

 

Enfin, le groupement peut recevoir des dons et legs. 

 

Pour ses marchés et contrats passés pour assurer son fonctionnement et la réalisation de ses missions le 

GIP est soumis au code des marchés publics. 

 

Art. 8 : Personnels 

 

Les personnels du groupement sont placés sous l'autorité fonctionnelle du directeur du groupement 

 

Art. 8-1 : Personnels mis à disposition du groupement 

 

Des agents de l'Etat, des établissements publics, des collectivités territoriales et des membres du 

groupement peuvent être mis à disposition du groupement. Ces personnels conservent leur statut 

d'origine. Leur employeur d'origine garde à sa charge leur salaire, leur couverture sociale, leurs assurances 

et conserve la responsabilité de leur avancement. 

Cette disposition concerne uniquement les agents mis à disposition par les membres du groupement. 

Ces personnels sont remis à disposition de leur corps ou de leur organisme d'origine : 

- par décision du conseil  sur proposition du directeur 

- dans le cas où cet organisme se retire du groupement 

- en cas de liquidation, dissolution ou absorption de cet organisme 

- sur leur demande ou la demande de leur corps ou organisme d'origine 

En outre, le groupement peut s'adjoindre, notamment par voie de convention de mise à disposition, le 

concours de personnels n'appartenant pas à un établissement membre. 

 Le groupement peut alors rembourser à l'employeur d'origine la rémunération de ces personnels et les 

charges sociales y afférentes. 
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Art 8-2 : Personnels détachés auprès du groupement 

 

Des agents de l'Etat, des collectivités territoriales ou des établissements publics peuvent être détachés 

auprès du groupement, conformément à leur statut et aux règles de la fonction publique. La rémunération 

des personnels détachés, issus ou non des membres du GIP, doit être assurée sur le budget du 

groupement. 

 

 

Art. 8-3 : Personnels propres du groupement 

 

Le groupement peut recruter à titre exceptionnel – sous réserve de l’approbation du commissaire du 

gouvernement – des personnels qui lui sont propres et dont la qualification technique est indispensable 

aux activités spécifiques du groupement en raison des missions qui lui sont confiées et qui requièrent des 

compétences provenant du secteur privé. Ces recrutements sont effectués dans le cadre des orientations 

définies préalablement par le conseil. 

Les personnels ainsi recrutés, pour une durée au plus égale à celle du groupement, n'acquièrent pas de 

droit particulier à occuper ultérieurement des emplois dans les organismes participant au groupement. 

Ces personnels sont des contractuels de droit public. 

 

Art 9 : Biens meubles et immeubles 

 

Les biens meubles et immeubles mis à disposition du groupement par un membre restent la propriété 

dudit membre. Toutefois, les modalités d’entretien font l’objet d’une convention entre le membre et le 

groupement. 

Le matériel acheté ou acquis en commun appartient au groupement. En cas de dissolution du groupement, 

il est dévolu conformément aux règles établies à l'article 21. 

 

 

Art. 10 : Budget 

 

Le budget, présenté par le directeur du groupement inclut l'ensemble des opérations de recettes et 

dépenses prévues pour l'exercice. Il est basé sur l’année civile. 

Le budget comprend en recettes : 

- les contributions des membres ; 

- les subventions de toute nature ; 

- les rémunérations des prestations effectuées par le groupement ; 

- les dons et legs ; 

- toutes autres recettes reconnues par la loi. 

En dépenses, il fixe le montant des crédits destinés à la réalisation des objectifs et des missions spécifiques 

du groupement, en distinguant : 

- les dépenses de fonctionnement : 

- dépenses de personnels 

- frais de fonctionnement divers 

- les dépenses d'interventions 

- les dépenses d'investissement. 

Le budget est présenté selon la nomenclature comptable applicable aux établissements publics nationaux 

à caractère industriel et commercial. 
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Art. 11 : Résultats de l'exercice 

 

Le groupement n'a pas vocation à réaliser ni à partager des bénéfices. Le résultat est affecté par le conseil 

soit en réserves, soit au compte report à nouveau. Le conseil décide de l'utilisation de ces réserves et du 

compte report à nouveau ainsi constitués. 

 

Art. 12 : Tenue des comptes 

 

La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion est effectuée selon les règles du droit public et de 

la comptabilité publique applicables aux établissements publics nationaux à caractère industriel et 

commercial. L'agent comptable est nommé par arrêté du ministre chargé du budget. 

 

Art. 13 : Le contrôle économique et financier de l'Etat 

 

Le groupement est soumis au contrôle de la Cour des comptes dans les conditions prévues par l'article 

L.133-2 du code des juridictions financières. 

Par ailleurs, les dispositions du titre II du décret n°55-733 du 26 mai 1955 portant codification et 

aménagement des textes relatifs au contrôle économique et financier de l'Etat et du décret n°53-707 du 9 

août 1953 relatif au contrôle de l'Etat sur les entreprises publiques nationales et certains organismes ayant 

un objet d'ordre économique ou social lui sont également applicables. 

Le contrôleur économique et financier nommé auprès du groupement participe de droit avec voix 

consultative, aux instances de décision du groupement. Il exerce le contrôle économique et financier dans 

les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie et du ministère chargé du budget. 

 

Art. 14 : Le commissaire du gouvernement 

 

Le commissaire du gouvernement auprès du groupement est désigné par le ministre chargé de 

l’aménagement du territoire et le ministre chargé de l’économie. Il est convoqué aux réunions de toutes 

les instances de délibération et d'administration du groupement. 

Il assiste à toutes les réunions ou s'y fait représenter. Il a communication de tous les documents relatifs au 

groupement et dispose d'un droit de visite dans les locaux appartenant au groupement ou mis à sa 

disposition. 

Il peut suspendre pendant quinze jours les décisions ou les délibérations qui mettent en jeu l'existence ou 

le bon fonctionnement du groupement. Dans ce cas et pendant ce délai, la délibération ou la décision en 

cause fait l'objet d'un nouvel examen par les instances qualifiées du groupement. Passé ce délai, à défaut 

d'un nouvel examen, la décision ou la délibération est réputée rapportée. 
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TITRE III 

 

Art. 15 : Le conseil du groupement 

 

L'assemblée générale et le conseil d’administration sont confondus dans une instance unique 
appelée « conseil du Groupement » et qui est composé des membres fondateurs du groupement. 
Chaque membre désigne un représentant.  
Les représentants des membres fondateurs peuvent désigner pour une durée de trois ans, trois 
administrateurs au titre de personnalités qualifiées. 
Les personnalités qualifiées ne disposent que d’une voix chacune au conseil. 
La durée du mandat des membres fondateurs est de trois ans renouvelables. En cas de décès ou de 

démission, il est pourvu à leur remplacement dans les conditions identiques à celles de leur nomination 

pour la durée du mandat restant à courir. 

Le mandat d'administrateur est exercé gratuitement. Toutefois, le conseil  peut allouer des indemnités 

pour des missions qu'il confie aux administrateurs dans le cadre du budget voté par le conseil et 

conformément au décret n°90-437 du 28 mai 1990 relatif aux frais de déplacement des agents de l'Etat. 

 

Le conseil du groupement se réunit au moins deux fois par an et aussi souvent que l'intérêt du groupement 

l'exige sur convocation de son président et à la demande d'au moins trois de ses membres sur un ordre du 

jour déterminé. 

Le conseil du groupement est convoqué par lettre recommandée par le président du conseil 

d'administration trois semaines au moins à l'avance. La convocation indique le lieu et l'ordre du jour de la 

réunion. 

La présidence du conseil est assurée par le président groupement. En cas d'empêchement, un président de 

séance est élu par l'assemble. 

Le conseil ne délibère valablement que si la moitié de ses membres sont présents ou représentés. Le vote 

par procuration est autorisé. Un administrateur ne peut se voir confier plus de deux procurations. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées. En cas d'égalité des voix, celle du président est 

prépondérante. 

 

Sont de la compétence du conseil du groupement notamment : 

 

1) l'approbation du programme annuel d'activité et du rapport annuel d'activité ; 

2) les appels d'offre auxquels répond le groupement et tout autre marché ; 

3) les mesures générales relatives à l'organisation du groupement, notamment son règlement intérieur, les 

conditions dans lesquelles le directeur peut engager le groupement vis-à-vis des tiers, le montant des 

engagements financiers que le président du groupement est autorisé à effectuer et les conditions dans 

lesquelles il peut déléguer sa signature au directeur du groupement ; 

4) l'approbation du budget établi et des contributions financières annuelles prévues à l'article 8 

5) l'approbation du compte de résultat et du bilan de chaque exercice 

6) toute modification de l'acte constitutif 

7) la prorogation ou la dissolution anticipée du groupement, ainsi que les mesures nécessaires à sa 

liquidation 

8) l'admission de nouveaux membres 

9) l'exclusion d'un membre 

10) les modalités financières et autres du retrait d'un membre. 

 

Le conseil du groupement précisera, en outre, le rôle des membres associés dans les activités du 

groupement. 

 

Le budget doit être approuvé par le conseil de groupement avant le début de l’exercice. Dans le cas où le 

budget n’est pas approuvé, pour quelque motif que ce soit à l’ouverture de l’exercice, le budget de 

l’exercice précédent est reconduit mensuellement par douzième jusqu’à approbation du budget de 

l’année, déduction faite, le cas échéant, des crédits affectés à des dépenses non renouvelables. Le budget 
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est alors arrêté et exécuté par le commissaire du gouvernement sous le contrôle du contrôleur 

économique et financier de l’Etat.  

 

Le conseil est régulièrement informé tous les contrats et marchés passés par le groupement. 

 

Les décisions du Conseil du groupement sont consignées dans un procès-verbal de réunion et obligent tous 

les membres. 

 

Art. 16 : Le président 

 

Le Président du groupement est élu par le conseil à l’issu d’un vote à la majorité simple pour une durée 

renouvelable de 3 ans. Il préside le conseil. 

Il convoque le conseil aussi souvent que l'intérêt du groupement l'exige, et au moins deux fois par an, ou à 

la demande d'au moins deux membres du conseil. Il préside les séances du conseil dont il arrête l'ordre du 

jour. En son absence, le conseil désigne lui-même, en son sein, un président de séance. 

 

Art. 17 : Le directeur  

 

Le directeur est nommé par le conseil après avis du ministre chargé de l’aménagement du territoire et du 

ministre chargé de l’économie pour une durée de [5 ] ans. 

Il assure, sous l'autorité du conseil et de son président, le fonctionnement du groupement et l'exécution 

des délibérations du conseil. 

Il dispose de tous les pouvoirs nécessaires au fonctionnement courant et à la gestion interne du 

groupement. Il a qualité d'ordonnateur des recettes et des dépenses. Il procède notamment au 

recrutement et à la gestion du personnel, exécute le budget, passe les marchés et contrats nécessaires au 

fonctionnement courant du groupement. 

Il signe les appels d'offre et contrats de gré à gré constituant la raison d'être du groupement, dans les 

conditions fixées par les conseils. 

Le directeur assiste, avec voix consultative, aux réunions du conseil, sauf si la réunion de l'une ou l'autre de 

ces instances a pour objet d'évoquer une affaire le concernant à titre personnel. 

Il représente le groupement et peut recevoir délégation du conseil dans les conditions fixées par celui ci. 

 

Article 18 – Comité d’orientation 

 

Sur décision du Conseil, un Comité d’orientation pourra être mis en place. Présidé par une personnalité 

qualifiée, ce Comité sera composé de personnalités extérieures  et de représentants des membres 

associés, issues des pays de l’Union pour la Méditerranée et choisies pour leur compétence sur les 

questions territoriales et urbaines durables. Sa composition et son mode de fonctionnement figureront 

dans le règlement intérieur. 

 

Le Comité pourra être saisi par le Conseil pour donner un avis sur les orientations générales, sur le 

programme de travail et sur les activités du groupement.  

 

 

Art. 19 : Règlement intérieur 

 

Le conseil établit un règlement intérieur relatif à l'administration, à l'organisation et au fonctionnement du 

groupement. 
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TITRE IV 

 

Art. 20 : Dissolution 

 

Le groupement est dissous de plein droit par l'arrivée au terme de sa durée contractuelle, par la réalisation 

ou l'extinction de son projet, sauf prorogation. 

Il peut être dissous : 

- par abrogation de l'acte d'approbation, pour justes motifs 

- par décision du conseil 

 

La dissolution du groupement entraîne sa liquidation, mais sa personnalité morale subsiste pour les 

besoins de sa liquidation. 

Le conseil  fixe les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs. 

Les biens du groupement sont dévolus suivant les règles déterminées par le conseil. 
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Serge TELLE, Curriculum Vitae 
 
 

 

 

Serge, Raymond, Roger TELLE 
né le 5 mai 1955 
 
Diplôme de l'Institut d'études politiques 
Diplôme de l'Institut national des langues et civilisations orientales  
Diplôme d'études approfondies en droit communautaire 
Chevalier de l'Ordre Nationale du Mérite 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Conseiller des Affaires étrangères hors classe (Orient) 
 
 
Parcours professionnel : 
 

- Deuxième Secrétaire à l'Ambassade de France à Dar-es-Salam,( Tanzanie) 1982-1984  
- Deuxième Secrétaire à la Mission Permanente française auprès des Nations Unies à 

New-York, 1984-1988 représentant de la France en 3ème commission ( droits de 
l'homme/ droits Humanitaire/ Questions sociales) 

- Direction Amérique du Ministère des Affaires étrangères, janvier-juillet 1988 
- Conseiller Diplomatique au Cabinet du Ministre Bernard Kouchner, Secrétaire d'État 

auprès du Premier Ministre, chargé de l'action humanitaire, 1988-1992 
- Mis à disposition du Foreign and Commonwealth Office, à Londres en charge des 

dossiers balkaniques  1992-1993 
- Mis à disposition de l'Organisation des Nations Unies à Genève (Chef du Service de la 

coordination des Opérations Humanitaires des Nations Unies-Département des 
Affaires Humanitaires), 1993-1997  

- Conseiller technique au Cabinet du Premier Ministre en charge de l'Afrique et du 
Moyen Orient, 1997-2002 

- Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire à Monaco, 2002-2007 
- Directeur adjoint du Cabinet de M. Bernard Kouchner,  Ministre des Affaires 

étrangères et européennes; 2007-2008 
- Ambassadeur chargé de l'Union pour la Méditerranée avril 2008 

 
Marié 4 enfants. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 


